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LACHE ASSASSINAT DE TROIS ENFANTS
à BUNYAKIRI-KALIMA, EN TERRITOIRE DE KALEHE DANS LA

PROVINCE DU SUD-KIVU/R.D.Congo.

                                                       Au moment où le monde entier fête le jubilé de Noël(la fête
de tous les enfants) ; c’est avec désolation et peine que le collectif des organisations et
Associations des jeunes du Sud-kivu en RDC « COJESKI » vient d’apprendre une fois de plus,
l’assassinat de trois enfants bien identifiés, par les militaires de l’armée Patriotique
Rwandaise « A.P.R. » opérationnels à la solde du R.C.D.-GOMA dans le sud-kivu/RDC.
Entre autres victimes il s’agit  des enfants suivants :

1. MERIMERI NGOY  âgé de deux ans et trois mois,
2. Meriks BAWAWETE MUKALA  âgé d’une année et dix mois, tous deux fils de Monsieur

WETEMWAMI  KATEMBO et de Madame FIKA BYABENE ; de la localité de
BUKUMBWA-BUNEMBA / BUNYAKIRI ; ainsi que de

3. MAAYANE KABUULWA âgé de 4 ans et fils de Monsieur PECOS AMANI de la localité
de TCHITORE à BUNYAKIRI/KALEHE.

Ces abominables tueries viennent de se réaliser ce mardi 14 décembre 1999 à la suite des
opérations de recherche des guerriers/resistants Maï-Maï, menées plus d’une semaine durant,
par les soldats de l’A.P.R. dans les localités et groupements-paysans de BITALE, FUMYA,
BUTUTA,BULAMBIKA, Camp Bondé, KITCHANGA, KANDO, KAMBALI, KAMBEGETE,
BULOHO Centre et MUBUKU,dans le territoire de KALEHE.
Il sied de signaler qu’à l’issue de ces opérations de ratissage, outre ces trois enfants victimes,
plus de 20 paysans innocents parmis lesquels jeunes et enfants ont été massacré(aux identités
jusqu’à présent inconnues).
Dans les mêmes circonstances de lieu et de temps, plusieurs maisons ont été détruites et biens
de toute nature pillés, rendant ainsi tous ces villages ruinés si pas sinistrés avec la majorité
des habitants en fuite dans la brousse, obligé d’y fêter Noël.

                                              Le COJESKI profite de la même occasion pour dénoncer les
représailles et poursuites extra-judiciaires dont sont victimes depuis ce lundi 20 décembre
1999, ses animateurs et membres de leurs familles, présents aussi bien à BUKAVU, à
UVIRA, à KABARE, à MWENGA, qu’à WALUNGU au SUD-KIVU ; suite à leurs opinions et
à leurs activités militantes pour les Droits de l’homme. A ce sujet, le COJESKI prend le RCD-
GOMA et leurs alliés Rwandais, pour Responsables de toute atteinte aux droits civils et aux
libertés fondamentales de ses animateurs.

                                             Au regard de tout ce qui précède ; la jeunesse du SUD-KIVU,
demande instamment au conseil de sécurité des Nations Unies, de prendre des dispositions
urgentes :
1. Pour la cessation effective des hostilités en RDC et le retrait sans délai de troupes

Burundaises, Ougandaises et Rwandaises, du Territoire National ; dans le but de stopper
les hécatombes humaines.



2. Pour faire respecter la résolution 1234 du 09 avril 1999, la résolution 44/25 du 20
novembre 1989 afférante à la convention relative aux droits de l’enfant, ainsi que
l’accord de cessez-le-feu de Lasaka du 10 juillet 1999.

3. Pour envoyer urgement au sud-kivu une commission internationale et impartiale
d’enquête, pouvant diligenter sur les différentes tueries des populations civiles dans le
sud-kivu/RDC

Fait à Kinshasa, le 24 décembre 1999

Pour le COJESKI
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